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ALLOCUTION DU PRÉSIDENT Denis GUIGUE 
 

 

 

Madame la Députée, Monsieur le Député, Mesdames, Messieurs, Chers 

collègues… 

 

Permettez-moi tout d’abord, de vous remercier, tous chaleureusement, 

d’avoir répondu favorablement à notre invitation, et d’être ici, ce soir, à 

LOUHANS, à nos côtés, pour le « Rendez-Vous Annuel » de la CAPEB 71 ! 

 

Vous venez de l’entendre dans nos débats, les 5 100 entreprises artisanales 

du bâtiment de Saône-et-Loire traversent une période mêlée d'incertitude et 

d’inquiétudes …  

 

En effet, depuis 2 ans, et après avoir dû faire face à l’incroyable période du 

Covid 19, nos petites entreprises ont dû s'adapter à de multiples vagues 

d'augmentations des prix des matériaux. Et depuis quelques mois, nous 

encaissons également l'augmentation du coût de l'énergie… Cette inflation 

commence de peser sérieusement sur les clients qui hésitent de plus en plus à 

engager des travaux… et l'on sent que l'activité commence de ralentir… 

C’est particulièrement marqué dans le neuf …  

 

En conséquence, les marges de nos entreprises sont amputées et nos 

trésoreries en pâtissent… Les artisans, qui n'ont pas toujours pu répercuter 

ces hausses de prix, ont joué le rôle « d'amortisseurs de conjoncture »… 

C’est anormal et injuste et la CAPEB 71 le dénonce !  

 

Nous ne pourrons plus tenir très longtemps encore et la CAPEB en appelle, 

une nouvelle fois, à la solidarité de toute la filière : de l’industriel au client, en 

passant par l’artisan et le négoce, chacun doit prendre sa juste part dans 

l’augmentation des prix ! 

 



CAPEB DE SAÔNE-ET-LOIRE         Assemblée Générale – CHALON-SUR-SAÔNE – 31 mars 2023 

Intervention Denis GUIGUE 2 

 

Sans compter que nous avons toujours les plus grandes difficultés à trouver 

de la main d’œuvre qualifiée et motivée … et que nous devons essayer de 

satisfaire au mieux aux revendications salariales… C’est une équation très 

difficile à résoudre dans nos petites entreprises … Et je ne vous parle même 

pas des clients, toujours plus exigeants et impatients, qui veulent tout, tout de 

suite… même quand nous ne disposons pas des matériaux ! 

 

Tous ces facteurs créent un climat anxiogène pour les affaires et l'incertitude 

règne… Mais le plus redoutable, ce ne n’est pas que les marchés 

s’effondrent, il y a aura toujours de la demande … Non, le plus 

redoutable, c’est le phénomène de renoncement et de découragement qui 

gagne chaque jour un peu plus les chefs d’entreprises artisanales … 

Nous le constatons quotidiennement, le moral des artisans s’effrite, l’esprit 

d’entreprise s’essouffle, les gens en ont ras-le-bol …  

 

Nous voyons de plus en plus des entrepreneurs, qui s’étaient mis à leur 

compte pour réaliser leur rêve d’indépendance, redevenir salariés et parfois 

changer radicalement de secteur d’activité… Nous déplorons aussi 

malheureusement, des drames qui passent trop souvent sous silence… Et je 

ne suis pas en train de vous parler de la France qui ne veut pas travailler, de 

celle qui n’a plus le goût de l’effort, de la France des « Influenceurs »… Non, je 

vous parle de gens parmi les professionnels les plus courageux de notre pays, 

qui se lèvent tôt pour bâtir pour les autres et qui aiment leurs métiers !  

 

Je vous le demande : que ferez-vous demain quand vous n’aurez plus assez 

d’artisans compétents et disponibles pour rénover vos maisons, pour effectuer 

les dépannages d’urgence, pour maintenir vos appareils de chauffage en état 

de fonctionnement, pour entretenir l’extraordinaire patrimoine bâti  de notre 

département, pour améliorer la performance énergétique des bâtiments, pour 

rendre accessibles les maisons et maintenir à domicile les seniors, pour tout 

simplement, vous amener l’eau et l’électricité ?  
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Que ferons-nous demain pour loger les français si les artisans du bâtiment, les 

vrais professionnels, ne sont plus suffisamment nombreux pour entreprendre 

et produire ? Personne, à part la CAPEB, ne semble en prendre conscience ! 

 

Alors, comment en est-on arrivé là ? Il y a bien entendu tout le contexte 

économique et international que je vous ai décrit… mais pas que !  Tout cela 

prospère dans un environnement réglementaire, administratif, législatif de 

plus en plus insoutenable, qui chaque année ronge un peu plus l’esprit 

d’entreprise et que la CAPEB n’a de cesse de dénoncer ! 

 

Je pourrai vous citer de nombreux exemples… Il y en a à foison, entre les 

contrôles en tous genres, les normes du Code du Travail tellement 

pointues qu’elles ne pas connues, les réglementations techniques 

inapplicables, les bordereaux Cerfa en tous genre, les multiples pièges 

juridiques et risques de redressement fiscaux et URSSAF quand la bonne 

case n’est pas cochée, le tout numérique, « véritable escroquerie à la 

simplification », qui dévore le temps et l’esprit des gens… Je ne vous parle 

même pas du RGE et des dispositifs d’aides aux travaux : « MaPrimeRenov » 

et celui des Certificats d’Economie d’Energie… Plus personne n’y comprend 

rien dans le maquis des aides. Les délais d’attente sont interminables et plutôt 

que d’encourager les clients à faire des travaux, ont les écœure par des 

procédures et des contraintes imbuvables, tout cela en générant de l’« Eco-

délinquance » ! Bref, on marche sur la tête depuis trop longtemps et de cela, 

les artisans n’en peuvent plus ! 

 

Et nous ne sommes pas les seuls à le dénoncer : les agriculteurs, les Maires 

des communes de France, les responsables de PME, les petits commerçants, 

les médecins le disent… et même certains parlementaires osent le dire : il y a 

en France une surrèglementation administrative et un diktat bureaucratique 

infernaux qui ne protègent plus, mais qui découragent et désespèrent ! 
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Comment dans un tel contexte, le Gouvernement et l’Etat peuvent-ils croire 

une seconde qu’ils peuvent remporter la bataille économique dans laquelle 

nous sommes engagés ?  

 

Alors, parce que la CAPEB 71 est une organisation constructive et de défis, qui 

lutte au quotidien contre la résignation, qui porte haut l’esprit d’entreprise et 

d’innovation, et qui veut promouvoir une vision optimiste de l’avenir, nous en 

appelons à une véritable prise de conscience : il faut prendre des orientations 

et des décisions qui parlent aux gens dans leur quotidien, qui visent 

l’efficacité concrète et des résultats tangibles. Voilà pourquoi nous 

demandons l’ouverture d’un grand chantier de la simplification ! 

 

Et pour cela, il faut écouter ceux qui sont sur le terrain, qui connaissent bien les 

choses… Il faut beaucoup plus de considération pour les plus petits, qui 

souvent se sentent méprisés… Dans la vie, il n’y a pas que la mondialisation, 

les marchés internationaux, le CAC 40, les grands groupes, les experts dans 

les ministères … Il y a aussi les 3,5 millions d’entreprises de proximité qui 

en France emploient 4 millions de salariés… Nos artisans sont présents sur 

tous les territoires, notamment ruraux, ils forment de apprentis, animent la vie 

locale, créent tous les jours du lien avec les citoyens… Ils attendent d’être 

traités avec une tout autre considération ! 

 

Ensuite, l’Etat ne doit plus décourager les forces vices de la nation. Nous 

avons besoins d’entrepreneurs qui investissent, qui emploient, qui innovent 

pour créer de la richesse et financer notre fameux « modèle social » ! Nous 

avons besoin de travailler sans boulets aux pieds, sans contraintes 

bureaucratiques inutiles et coûteuses… Nous avons besoin de clarté et de 

sécurité juridique… Nous avons besoin de respirer, de nous concentrer sur des 

activités qui rapportent des points de croissance… Il faut redonner du souffle, 

libérer les énergies et soulager les artisans et les TPE … qui n’aspirent 

qu’à une chose : œuvrer sereinement pour gagner le juste fruit de leur travail. 
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L’impérative simplification normative, administrative et réglementaire pour 

libérer l’entrepreneuriat est donc l’une des clés essentielles pour remporter 

la bataille économique. … Et le cheval de bataille de la CAPEB pour 2023 et 

les années à venir, sera celui de la SIMPLIFICATION en toutes choses… ! 

 

Alors, malgré les difficultés, et parce des solutions sont possibles, je vous 

invite à ne pas vous résigner, et à vous lever avec la CAPEB… Avec plus 

de   61 000 adhérents dans toute la France, dont 1200 en Saône-et-Loire, la 

CAPEB est la 1ère force patronale de France tous secteurs d'activité 

confondus. Nous avons donc la responsabilité de porter ce combat de la 

simplification pour libérer les artisans du bâtiment ! Je vous invite à vous 

engager à nos côtés !  

 

Croyez-moi, nous aurons un grand besoin de cette force collective pour 

permettre à chacun d’entre-nous de travailler enfin dans un contexte plus 

serein et moins complexe qui nous apportera de la stabilité économique et 

des perspectives d'avenir bien meilleure… Avec la CAPEB, plus fort ensemble ! 

 

Je vous remercie. 


